
Membres.

V.

Qu'un Membre appellé Ià l'ordre
doiets'asseoir, à moins qu'il ne lui soit
perris-de s'expliquer ;. et s'il appelle
à la Chambre, le'cas sera d¢cidé sans
débat, et iin'y a pqint;d'appet à la
Chambre, la décision de l'Orateur se-
ra suivie,

Qu'aucun Membre ne parlera
qu'avec respeet du Roi ou d'aucun
de la famille Royale, ou de la Per-
sonne qui aura ladministration du
Gouvernement de cette Province;ni
ne fira usage de propos indécent ou
impropre contre les procédés de la
Chambre, ou contre aucun Membre
particulier, et ne parlera qu.esur 14
question.en débat.
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